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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 	 Digne-les-Bains, le 	2 5 SEP. 2019 
Direction des Services du Cabinet 
Bureau du Cabinet 

Arrêté préfectoral n° 2019 - 2-Gg - 0 04 
portant restriction d'autorisation de survol de deux 

aéronefs télépiloté à l'exploitant AEROTOPODRONE 
Monsieur ROY Bruno 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles D. 133-10 à D. 133-14 ; 

Vu le code des transports et notamment son article L. 6221-3 ; 

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des 
aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2015 modifié le 30 mars 2018 relatif à l'utilisation de l'espace aérien 
par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ; 

Vu la déclaration préalable au vol en zone peuplée de deux aéronefs circulant sans personne à bord 
présentée le 24 septembre 2019 par Monsieur ROY Bruno télépilote exploitant ; 

Sur proposition du Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence ; 

ARRÊTE :  

Article 1  : Monsieur ROY Bruno, télépilote, est autorisé à utiliser deux aéronefs sans personne à 
bord afin de survoler la forêt domaniale - office national des forêts (ONF), conformément aux zones 
de vol détaillées en annexe, sur la commune de Manosque (04 100), dans le cadre de prises de vues 
aériennes pour la réalisation d'un tournage « silence ça pousse » pour le compte de la chaîne 
télévisée, France 5. 

Article 2 : Le vol des aéronefs est autorisé du 1" au 02 octobre 2019, de 08h00 à 19h00 pour une 
hauteur maximale de vol de 150 mètres sur la commune de Manosque ; 

L'opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens durant la mission. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale 	 1 passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numérique : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twit ter/prefet04 FacebooldPréfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 3 : Le survol ne pourra en aucun cas s'effectuer au-dessus et à proximité des hôpitaux, 
centres de repos ou toute autre exploitation portant une marque distinctive d'interdiction de survol à 
basse altitude, notamment les sites SEVESO (Géosel-Manosque, Géométhane-Manosque). 

Article 4 : L'opérateur respecte l'ensemble des procédures applicables et les dispositions techniques 
et opérationnelles de l'édition de son manuel d'activités particulières (MAP) correspondant à 
l'attestation de dépôt la plus récente. 
Le télépilote et l'aéronef utilisé sont ceux inscrits dans le manuel précité. 

Article 5 : Cette autorisation ne dispense pas son bénéficiaire du respect des exigences des articles 
D. 133-10 à D. 133-14 du code de l'aviation civile, si l'activité entraîne l'usage aérien d'appareils 
photographiques, cinématographiques, de télédétection et d'enregistrement de données de toute 
nature. 

Article 6 : L'opérateur doit respecter strictement les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 2015 
modifié relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord, 
notamment l'article 4 relatif aux restrictions et interdictions de survol. 
L'opérateur a contracté une assurance couvrant les risques liés aux opérations. 

Article 7 : L'opérateur respecte les dispositions de la charte du parc naturel régional du Luberon. 

Article 8: Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire à compter de la notification de l'autorisation ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs • 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et 
adresse mentionnés sur la présente) ; 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et 
solidaire, Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Henry Farman — 75 720 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 Marseille cedex 01. 

La juridiction Administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur ROY Bruno télépilote exploitant, 
avec copie adressée à Monsieur le Maire de Manosque et dont un exemplaire sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur des services du cabinet 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 7 SEP, 2019 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 - "Occ,  - oc,  

Autorisant le GAEC PIOLLE à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canes lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canin lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Gants lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du S décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, n° 2019-120-005 du 30 avril 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu la note technique du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 28 juin 2019 relative au 
caractère de « non-protégeable » des troueaux bovins et équins ; 
Vu la demande présentée le 9 septembre 2019 par le représentant du GAEC PIOLLE, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son 
troupeau de bovins contre la prédation par le loup, sur les communes SEYNE, BARLES, 
AUZET et LE VERNET ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERR rro IRES DES ALPES-DE-IIAUTE-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 1021 I • 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX - 	: 04 92 30 55 00 Fax : 04 92 30 55 36 

I lomire›: d"ouvoriuro au im blic : titi lundi au 	 4 do 9h11)) fi I I li30 ci do la 15 à 161115 
Imp:;(www.alpts-doLlaulc-provonéc.cuuv.rr 



Considérant que les éleveurs de bovins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection 
des troupeaux contre la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge de 
l'agriculture dans le cadre du dispositif national ; 
Considérant que les principales mesures de nature active ou passive que peuvent mettre en 
oeuvre les éleveurs de bovins, consistant à introduire un obstacle physique entre le loup et les 
troupeaux domestiques afin de contrarier le mécanisme de prédation, sont actuellement pas ou 
peu adaptées à cette fin ; 
Considérant que, en conséquence, les troupeaux de bovins peuvent être considérés comme des 
troupeaux «non-protégeable » ; 
Considérant que seules les communes de SEYNE et de BARLES sur lesquelles pâturent les 
troupeaux du GAEC PIOLLO ont fait l'objet, respectivement de 2 attaques et 9 attaques dont la 
responsabilité du loup n'a pas été écartée ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC 
PIOLLE par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 
Article 1 : 
Le GAEC PIOLLE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple de son troupeau 
contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCFS. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 3 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité du troupeau du GAEC PIOLLE, 
- sur les communes de SEYNE et de BARLES, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
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- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 

Article 4 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de 
son environnement à l'aide d'une source lumineuse. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de 
louveterie et agents de l'ONCFS. 
Le GAEC PIOLLE respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette 
de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan 
d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 5 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1•` et le 31 juillet. 
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Article 6 : 
Le représentant du GAEC PIOLLE, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur prévu 
à cet effet (IR 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 heures à 
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, 
l'ONCES évalue la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le représentant du GAEC 
PIOLLE, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (fi 
04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. 
Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC PIOLLE, 
ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(lit 04 92 30 55 03). 
Article 7 : 
L'autorisation peut être suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 8 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 août 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la publication 
• sur le site intemet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

OU 

• de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 9 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 
Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque aimée ; 
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- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 11 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 12 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecoursA 
Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des rritoire 

Rémy B6VTROUX 
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LU.« 	•  Freernied  
REPUOLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 7 SEP. 2019 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 . ZAO - 

Autorisant le GAEC DE RIAILLES à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, n° 2019-120-005 du 30 avril 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
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Vu la demande présentée le 24 septembre 2019 par le représentant du GAEC DE MAILLES, 
sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection 
de son troupeau d'ovins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC DE RIAILLES contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, en visite qutidienne, en la 
mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DE 
MAILLES par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le GAEC DE MAILLES est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son 
troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par 
l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC DE RIAILLES de 
moyens de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité du troupeau du GAEC DE MAILLES, 
- sur les communes de MISON et VALERNES, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de 
son environnement à l'aide d'une source lumineuse. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
Le GAEC DE RIAILLES respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
Le représentant du GAEC DE RIAILLES, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (lit 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 
heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, 
l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 
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Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le représentant du GAEC DE 
RIAILLES, ou son manriatsire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (ft 
04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal tiré. 
Le cas échéant, l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le représentant du GAEC DE 
RIAILLES, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tir 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 août 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

o sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au HI de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au HI de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 
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- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Sous-Préfète de l'arrondissement de Forcalquier, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des Ter itoires_\----- , 

Rémy BOUTROUX 
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1.1brra • Égalid Froienda 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastontlisme 

Digne Ies Bains, le 2 7 SEP. 2019 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019_ ti.o ooS 

Autorisant M. Éric ROUX à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection 
de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus); 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 
Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, n° 2019-120-005 du 30 avril 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
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Vu la demande présentée le 25 septembre 2019 par M. Éric ROUX, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau d'ovins 
contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par M. Éric ROUX contre la prédation par 
le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection des 
troupeaux, consistant au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié, en 
la mise en parc de regroupement nocturne électrifié et en la mise en bergerie et en la présence 
d'écovolontaire ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de M. Éric 
ROUX par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
M. Éric ROUX est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la protection 
de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté 
et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par M. Éric ROUX de moyens de 
protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCFS. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité du troupeau de M. Éric ROUX 
- sur la commune de THORAME-BASSE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
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Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de 
son environnement à l'aide d'une source lumineuse. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
M. Éric ROUX respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la plaquette de 
1'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre du plan 
d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1•` et le 31 juillet. 
Article 7 : 
M. Éric ROUX ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (V 04 92 
30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. 
Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue la nécessité de 
conduire des recherches. 
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Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M. Éric ROUX ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (12 04 92 30 55 03). Le 
service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
PONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation M. Éric ROUX, ou son mandataire, 
informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(lit 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation peut être suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 31 aoilt 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

In sur le site intemet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

/ de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

/ 	de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Carvis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 
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- à la publication sur le site Internet de la DRI AL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Sous-Préfète de l'arrondissement de Castellane, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 

des Ter itoirës' 

Rémy BOUTROUX 
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II 
 

LINS • Évita • Prouneld 
EtpunivapE NANçaisla 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 	 Digne-les-Bains, le 
Service Environnement - Risques 

2 0 SEP, 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019-26 3 -0124 
autorisant le bureau d'études G.I.R Eau à GAP (05000) 

à capturer du poisson à des fins scientifiques 
dans le torrent des Eaux Chaudes, 

commune de DIGNE LES BAINS, en 2019 
************************** 

LE PRÉFET 
DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L. 411-1, L. 411-2, L. 436-9 et 
R. 411-1 à R. 411-14, R. 432.6 à R. 432-11, R. 436-32 et R. 436-38 ; 

VU l'Arrêté ministériel du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département ; 

VU la demande du 2 septembre 2019 présentée par le Bureau d'Études G.I.R Eau à GAP 
(05000) ; 

VU l'avis favorable en date du 13 septembre 2019 de la Fédération des Alpes de Haute-
Provence pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ; 

VU l'avis favorable en date du 13 septembre 2019 du Service Départemental des Alpes de 
Haute-Provence de l'Agence Française pour la Biodiversité ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2019-239-011 du 27 août 2019 donnant délégation de signature à 
Monsieur Rémy BOUTROUX, Directeur Départemental des Territoires des Alpes de 
Haute-Provence ; 

CONSIDÉRANT que ces pêches ont été demandées dans le cadre de l'arrêté préfectoral 
n° 2019-193-004 du 12 juillet 2019 autorisant la Régie des Thermes de DIGNE LES 
BAINS à exploiter le forage S13 et à rejeter les eaux issues des Thermes de Digne-les-
Bains dans le torrent des Eaux Chaudes, sur la commune de DIGNE LES BAINS ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes de Haute-
Provence, 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX—Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 11h 30 et de 141' 15 à 16h 15, du lundi au vendredi 
Site Internet : 	19 



ARRÊTE 
********* 

ARTICLE 1 - BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION  

Nom 	: Bureau d'Études G.I.R. Eau 
Résidence 	: Le Fleurendon B n° 51 C 

rue du Fleurendon 
05000 GAP 

est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques dans les conditions et sous les 
réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - RESPONSABLE (S) DE L'EXÉCUTION MATÉRIELLE  

Monsieur David GIRAUD, gérant du Bureau d'Études G.I.R. Eau à GAP, est désigné en 
tant que responsable de l'exécution matérielle des opérations. 

ARTICLE 3 - VALIDITÉ  

La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté jusqu'au 
30 septembre 2019. 

ARTICLE 4 - OBJET DE L'OPÉRATION  

La régie des Thermes de DIGNE LES BAINS a chargé le bureau d'Etudes G.I.R. Eau à 
GAP (05000) de réaliser un suivi piscicole (pêche de sondage) sur le torrent des Eaux 
Chaudes dans le cadre de l'arrêté préfectoral n° 2019-193-004 du 12 juillet 2019, autorisant la 
Régie des Thermes de DIGNE LES BAINS à : 

➢ exploiter le forage S13 pour l'activité thermale des thermes de DIGNE LES 
BAINS ; 

➢ rejeter les eaux thermales usées après utilisation dans l'établissement thermal de 
DIGNE LES BAINS. 

ARTICLE 5 - LIEU DE CAPTURE  

Les pêches seront réalisées sur le torrent «Les Eaux Chaudes », commune de DIGNE 
LES BAINS, dans la zone comprise entre l'amont du pont du Pigeonnier et les Thermes de 
DIGNE LES BAINS, soit un linéaire de 2,4 kilomètres. 

ARTICLE 6 - MOYENS DE CAPTURE AUTORISES  

Ces pêches seront effectuées avec le matériel du Bureau d'Études G.I.R eau. 

Est autorisé pour exercer les opérations de capture au titre de la présente autorisation, 
le moyen suivant : Matériel de pêche électrique portatif de type Martin Pêcheur 
(conformément à l'arrêté ministériel du 2 février 1989) 

Les modalités de mise en oeuvre des moyens de capture sont laissées à la libre 
appréciation du pétitionnaire qui devra veiller particulièrement au respect des conditions de 
sécurité telles que définies par l'arrêté ministériel du 2 février 1989 portant dérogation aux 
prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14 novembre 1988. 
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ARTICLE 7 — CONDITIONS DE RÉALISATION DES PÊCHES  

7.1 - Moyens nécessaires de stabulation des poissons 
Le permissionnaire doit mettre en œuvre des moyens suffisants (matériel et 
humain) pour assurer la survie des poissons en toutes circonstances. Pour la 
stabulation des poissons, il doit disposer d'au moins de quatre viviers perforés 
d'un minimum de 100 litres de contenance chacun. Ces viviers doivent être 
déposés dans le lit vif du cours d'eau et protégés des rayons directs du soleil par 
tout moyen approprié (couvercle, parasol, branchage, etc..). 

7.2 - Transport 
En cas de transport par la route des poissons, les bacs de transport doivent être 
alimentés en oxygène à l'aide de bouteilles d'oxygène sous pression. 

ARTICLE 8 - ESPECES ET QUANTITÉS AUTORISÉES  

Toutes les espèces présentes dans les cours d'eau à l'exception des espèces protégées 
(arrêté ministériel du 9 juillet 1999). Celles-ci devront faire l'objet d'une demande particulière 
conformément à l'arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du Code de l'Environnement 
portant sur des espèces de faune et flore sauvages protégées. 

ARTICLE 9 - DESTINATION DES ESPECES CAPTURÉES  

Les poissons capturés seront stabulés dans des viviers dans le cours d'eau. Après 
identification, les poissons seront relâchés sur les lieux de capture, à l'exception de ceux 
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et qui seront détruits sur place. 

Dans le cadre des opérations de biométrie, pour ne pas blesser ni stresser les poissons 
lors des manipulations, ceux-ci seront anesthésiés avec un produit anesthésiant de type 
« Eugénol ». 

ARTICLE 10 - DÉCLARATION PRÉALABLE  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, une semaine au moins 
avant chaque opération, une déclaration écrite, conformément à l'annexe I du présent arrêté, 
à: 

- Direction Départementale des Territoires - Service Environnement-Risques -
Pôle Eau (adresse : Avenue Demontzey — CS 10211 — 04002 DIGNE LES BAINS —
Fax : 04.92.30.55.36 — Email : ddt.mise@alpes-de-haute-provenee.gouv.fr) ; 

- Service Départemental des Alpes de Haute-Provence de l'Agence Française pour la 
Biodiversité « AFB » (adresse : Château de Carmejane — 04510 LE CHAFFAUT 
SAINT-JURSON — Email : sd04@afbiodiversite.fr). 
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ARTICLE 11 - COMPTE-RENDU D'EXÉCUTION  

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la 
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu par opération de pêche, 
conformément à l'annexe H du présent arrêté, à la Direction Départementale des Territoires 
des Alpes de Haute-Provence et au Service Départemental de l'AFB. 

ARTICLE 12 - RAPPORT ANNUEL  

Dans un délai de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation, le 
bénéficiaire adresse à la Direction Départementale des Territoires des Alpes de Haute-
Provence, un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, 
objets et résultats obtenus. 

ARTICLE 13 - PRÉSENTATION DE L'AUTORISATION  

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de 
la présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute 
demande des agents chargés de la Police de la Pêche en Eau Douce. 

ARTICLE 14 - PUBLICATION  

Le présent arrêté sera publié au recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet 
« www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  » de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence. 

ARTICLE 15 — DROIT DES TIERS  

La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers. 

ARTICLE 16 - RECOURS  

Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication : 
➢ par recours gracieux auprès du Préfet des Alpes de Haute-Provence ; 
➢ par recours hiérarchique adressé au Ministre de l'Environnement, de l'Energie et de 

la Mer (l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet gui peut être elle-même déférée auprès du Tribunal Administratif 
dans les deux mois); 

➢ par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE (22-24, rue 
de Breteuil — 13281 MARSEILLE Cedex 06). 

ARTICLE 17 - SANCTIONS 

1- Sanction administrative - Le retrait de l'autorisation 

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout 
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les 
prescriptions qui lui sont liées. 
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2- Sanction pénale  

En application de l'article R. 432-11 du Code de l'Environnement, est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, le fait de ne pas respecter 
les prescriptions de la présente autorisation. 

ARTICLE 18 - EXÉCUTION  

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, le Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au Bureau d'Études G.I.R. Eau à GAP (05000). 

LE PRÉFET, 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Directeur Départemental 
des Territoires, 

Rémy BOUTROUX 
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ANNEXE I Page 1/2 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019-263-004 DU 20 SEPTEMBRE 2019 
autorisant le bureau d'études G.I.R eau à GAP (05000) 

à réaliser des pêches à des fms scientifiques (capture) 
dans le torrent des « Eaux Chaudes, commune de DIGNE LES BAINS, en 2019 

Cette déclaration est à transmettre dans les meilleurs délais (ou au moins huit jours à l'avance, sauf cas de force 
majeur) à : 

•. Direction Départementale des Territoires des Alpes de Haute-Provence - Service Environnement-Risques 
(Pôle Eau) - Avenue Demonizey — CS 10211 — 04002 DIGNE LES BAINS — Fax : 04.92.30.55.36 — 
Email : ddt-mise@alpes-de-haute-provence.gouv.fr) ; 

4• Service Départemental des Alpes de Haute-Provence de l'Agence Française pour la Biodiversité — Château de 
Carmejane — 04510 LE CHAFFAUT SAINT-JURSON — Fax : 04.92.34.99.75 — Email : sd04@afbiodiversitelt: 

CADRE DE L'OPERATION 

Identité du maître d'ouvrage de l'opération 

Nature de l'opération nécessitant la pêche 

Cours d'eau ou plan d'eau concerné 

Date de réalisation de la pêche 

Accort écrit du détenteur du droit de pêche  

: 	Régie des Thermes de DIGNE LES BAINS 

: 	Dans le cadre de l'arrêté préfectoral n° 2019-193-
004 du 12/07/2019 (exploitation forage S13 et rejet 
eaux thermales). 

OUI ❑ 	NON ❑  

OBJET DE L'OPERATION  
Pêche de sauvetage 

- niveau d'eau abaissé naturellement 

- niveau d'eau abaissé artificiellement 
** voir paragraphe ci-dessous  

Pêche scientifique et écologique 

❑ - à des fins d'inventaire 

❑ - à des fms scientifiques E 

Pêche de « gestion » 	 Pêche sanitaire 
- reproduction, repeuplement 	 ❑ 	- sauvetage 

	 D 
- déséquilibre biologique 
	 D 

*** Pêche de sauvetage  
Nom et coordonnées des entreprises qui sont désignées par le maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux : 

Références de l'autorisation administrative autorisant les travaux (déclaration ou autorisation) : 

Travaux d'urgence 	 OUI ❑ 	NON ❑  

Joindre la lettre déclarant les travaux d'urgence au Préfet. 
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Page 2/2 

STATION DE PEGU (Joindre une carte de localisation au 1/25.000 minimum) 

 

DESCRIPTIF LIEU DE PÊCHE 
(par opération) 

 

Cours d'eau 

   

 

Affluent de 

   

 

Commune 

   

 

Lieu-dit 

   

 

Secteur 

   

 

Longueur 

   

 

Largeur 

   

 

Date et heure et heu de rendez-vous 

 

     

     

MOYENS DE PECTIF  

Matériel de pêche à l'électricité 
- Type 
- Nombre 
- 	Nombre d'électrodes utilisés 

Filets maillants 
- Nombre 

Epuisettes 
- Nombre 

Viviers de stockage 
- Nature 
- Nombre 

Autres matériels 
- Nature 
- Nombre 

OBSERVATIONS : 

Fait à GAP, le 

Nom, prénom 

(signature et cachet) 
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ANNEXE II Page 1/4 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019-263-004 DU 20 SEPTEMBRE 2019 
autorisant le bureau d'études G.I.R eau à GAP (05000) 

à réaliser des pêches à des fms scientifiques (capture) 
dans le torrent « Les Eaux Chaudes », commune de DIGNE LES BAINS, en 2019 

Ce compte-rendu est à transmettre dans le délai d'un mois après l'exécution de l'opération à : 
e• Direction Départementale des Territoires des Alpes de Haute-Provence - Service Environnement-Risques 

(Pôle Eau) - Avenue Demontzey — CS 10211 — 04002 DIGNE LES BAINS — Fax : 04.92.30.55.36 — 
Email : demise@alpes-de-haute-provenee.gouv.fr  ; 

Service Départemental des Alpes de Haute-Provence de l'Agence Française pour la Biodiversité — Château de 
Cartnejane — 04510 LE CHAFFAUT SAINT-JURSON — Email : sd04@afbiodiversitelr 

CADRE DE L'OPERATION  

Identité du maître d'ouvrage de l'opération 

Nature de l'opération nécessitant la pêche 

Cours d'eau ou plan d'eau concerné 

Date de réalisation de la pêche 

Déclaration préalable du droit de pêche 
(article 10 de l'arrêté d'autorisation) 

Accort écrit du détenteur du droit de pêche 

OBJET DE L'OPERATION 

Pêche de sauvetage 

- niveau d'eau abaissé naturellement 

- niveau d'eau abaissé artificiellement 
(1) voir paragraphe ci-dessous 

Pêche de « gestion » 
- reproduction, repeuplement 

: Régie des Thermes de DIGNE LES BAINS 

: 	Dans le cadre de l'arrêté préfectoral n° 2019-193- 
004 du 12/07/2019 (exploitation forage S13 et rejet 
eaux thermales). 

OUI ❑ 	NON ❑  

OUI ❑ 	NON ❑  

Pêche scientifique et écologique 

❑ - à des fins d'inventaire 

❑ - à des fms scientifiques 

Pêche sanitaire 
- sauvetage 

- déséquilibre biologique 

(1) Pêche de sauvetage 
Nom et coordonnées des entreprises qui sont désignées par le maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux : 

Références de l'acte administratif autorisant les travaux (autorisation ou déclaration) : 

Travaux d'urgence 	 OUI ❑ 	NON ❑  
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Page 2 / 4 
STATION DE PECHE (joindre une carte de localisation au 1/25.000 minimum) 

DESCRIPTIF LIEU DE PÊCHE 
(par opération) 

Cours d'eau 

Affluent de 

Commune 

Lieu-dit 

Secteur 

Longueur 

Largeur 

LISTE DES PARTICIPANTS A L'OPERATION DE PECHE 

NOM, PRENOM 	 QUALITE 

MOYENS DE PECHE  

Matériel de pêche à l'électricité 
- Type 
- Nombre 
- Nombre d'électrodes utilisés 

Filets maillants 
- Nombre 

Epuisettes 
- Nombre 

Viviers de stockage 
- Nature 
- Nombre 

Autres matériels 
- Nature 
- Nombre 
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Page 3 / 4 
DESTINATION DES POISSONS (en nombre) 

Espèces Remis à l'eau 
sur place Détruits 

Remis au 
détenteur du 

droit de pêche 

Autres 
(à préciser) 

Ablette ABL 
Anguille ANG 
Apron APR 
Barbeau Fluviatile BAF 
Barbeau Méridional BAM 
Blageon BLN 
Blennie Fluviatile BLE 
Brême BRE 
Brochet BRO 
Chabot CHA 
Chevaine CHE 
Gardon blanc GAR 
Gobie à tâche noire GTN 
Goujon GOU 
Hotu HOT 
Loche de rivière LOR 
Loche Franche LOF 
Perche PER 
Perche soleil PES 
Spirlin SPI 
Toxostome TOX 
Truite Fario TRF 
Truite Arc-en-Ciel TAC 
Vairon VAI 

Ecrevisses : 
Densité nocturne observée pour 100 mètres de linéaire de berge Nombre 

< 20 individus / 100 ml Faible 
20 à 50 individus / 100 ml Moyenne 

> 50 individus / 100m1 Forte 

DESCRIPTION DES CONDITIONS DE PECHE 

Régime des eaux 
- 	basses eaux 

eaux moyennes 	 ❑  
hautes eaux 	 ❑  

événements particuliers 
Sécheresse 	D 
Crues 

Autres éléments 	❑  
(à préciser) 

Commentaires :  

Qualité des eaux 
eaux turbides 	 D 
eaux claires 	 ❑  
autres éléments 	 ❑  
(à préciser) 

Température de l'eau 

Température de l'air 

Conditions météorologiques : 
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Page 4 / 4 

OBSERVATIONS : 

Fait à GAP, le 

Nom, prénom 

(signature et cachet) 
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4tIteril • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

SERVICE PREVENTION DES EXCLUSIONS 
ET PROTECTION DES PERSONNES VULNERABLES 

Digne les Bainx, le 2 3 SEP. 2019 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019 	-oit .1 
autorisant l'extension du centre d'accueil pour 

les demandeurs d'asile (CADA) 
géré par ADOMA 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu 	le Code de l'action sociale et des familles notamment les articles L. 312-1, L. 313-1-1, L.348-I et 
suivants ; 

Vu 	le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile notamment l'article L. 744-3 ; 

Vu 	la loi 2018-778 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile effectif et une intégration 
réussie ; 

Vu 	l'instruction n° NOR INTV154992J du 9 novembre 2015 relative à la mise en oeuvre du programme 
européen de relocalisation ; 

Vu 	l'instruction n° NOR INTV 1900071J du 31 décembre 2018 relative au parc d'hébergement des 
demandeurs d'asile et des bénéficiaires de la protection internationale et à la création de 1000 
nouvelles places de CADA sur le territoire métropolitain dont 78 places pour la région PACA ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2003-3283 du 19 décembre 2003, portant autorisation de la création de 50 
places de centre d'accueil pour demandeurs d'asile dans le département des Alpes-de-Haute-
Provence 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2006-1962 du 29 août 2006, portant autorisation de l'extension de 50 places du 
centre d'accueil pour demandeurs d'asile géré par la SONACOTRA et portant la capacité totale à 
100 places ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2015- 008-0014 du 8 janvier 2015, autorisant l'extension de 20 places du centre 
d'accueil pour demandeurs d'asile de Digne-les-Bains et portant la capacité la capacité totale à 120 
places ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n°2016-153-015 du 1" juin 2016 portant autorisation de l'extension de 90 places 
de la capacité du Centre d'Accueil pour Demandeurs d'Asile (CADA) de Digne-les-Bains et portant 
la capacité totale à 210 places ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n° 2019-030-001 du 30 janvier 2019 fixant le calendrier prévisionnel 2019 de la 
campagne de création de places de centres d'accueil pour demandeurs d'asile relevant de la 

30  Rue Pasteur - BP 9028 - 0499 	ne les Bains cedex 9 
Tel : 04 92 30 37 00 Fax : 04 92 30 37 30 - DDCSPP@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  



compétence de la préfecture du département des Alpes-de-Haute-Provence et l'avis relatif à la 
campagne ; 

Vu 	le dossier présenté par la société d'économie mixte ADOMA de Digne-les-Bains reçu le 12 avril 
2019, tendant à l'extension de faible capacité (au mieux 30 % de la capacité initiale de la 
structure) du CADA de Digne-les-Bains ; 

Vu 	la notification du 2 août 2019 de la direction Générale des Étrangers en France, du ministère de 
l'Intérieur accordant l'extension de 14 places de CADA au département des Alpes-de-Haute-
Pr•ovence et portant la capacité totale à 224 places ; 

Sur 	proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE 

ARTICLE r  : 
La société d'économie mixte ADOMA dont le siège social est situé 42, rue Cambronne, 75 015 Paris, est 
autorisée à étendre de 14 places supplémentaires la capacité du Centre d'Accueil pour Demandeurs d'Asile 
(CADA) de Digne-les-Bains. L'extension de 14 places portera sur des appartements mobilisés sur la 
commune de Digne-les-Bains. 

Établissement concerné par l'extension de places : 
Centre d'accueil pour Demandeurs d'Asile (CADA) : 3, rue de la Grande Fontaine — 04 000 Digne-les-Bains 

Lieu d'implantation des 14 places : CADA de Digne-les-Bains 

Cette extension porte à 224 places la capacité totale du CADA. 

ARTICLE 2 :  

La présente autorisation prend effet à compter du 1" octobre 2019. 

ARTICLE 3 •  

L'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale de l'État est accordée pour 224 places autorisées. 

ARTICLE 4: 	 • 

Conformément aux dispositions de l'article L 313-1 du Code de l'action sociale et des familles, la présente 
autorisation est caduque si elle n'a pas reçu un commencement d'exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa date de notification. 

ARTICLE 5 : 

La mise en oeuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l'article L 313-6 du Code de l'action sociale et des familles dont les conditions de mise en 
oeuvre sont prévues par les articles D 313-11 à D 313-14 du même Code. 

ARTICLE 6 : 

À aucun moment la capacité de la structure ne devra dépasser celle autorisée par le présent arrêté. 
Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 
à la connaissance de l'autorité compétente selon l'article L 313-1 du Code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 
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ARTICLE 7 :  

Ce service est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la 
façon suivante : 

Entité ,juridique 
Numéro FINESS 04 000 433 5 
Numéro FINESS de l'entité de rattachement 75 080 851 1 
Statut juridique de l'entité juridique 75 — autre société 

Entité établissement 
Code catégorie d'établissement 443 — Centre d'Accueil pour demandeurs d'asile (CADA) 

Code discipline 916 — hébergement — réadaptation sociale — personnes, 
familles en difficulté 

Code clientèle 830 — personnes et familles demandeurs d'asile 
Mode de tarification 30 — préfet de région — établissements et services sociaux 
Code APE 55 90 Z — autres hébergements 
Mode de fonctionnement 11— hébergement complet internat 

ARTICLE 8 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de 
Marseille situé à l'adresse suivante : 22, rue Breteuil —13 281 Marseille Cedex 06. 
La juridiction administrative compétente peut être aussi saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site  www.telerecours.fr. 

ARTICLE 9 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Directrice départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence et le Directeur général de 
la société d'économie mixte ADOMA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

ége,de- e(der—> 
Olivier J COB 
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gr: AZI 
Liberté • 	• Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-IIAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 	

Digne-les-Bains, le lÎ 9 SEP. 

Arrêté préfectoral n° 2019- 	- 01 
portant clôture des travaux de remaniement du cadastre de la 

commune de PEYRUIS 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 
conservation des signaux, bornes et repères ; 

Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du Cadastre ; 

Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives 
servant de base aux impositions directes locales ; 

Sur proposition de la directrice départementale des finances publiques des Alpes-de-Haute 
Provence ; 

ARRETE 

ARTICLE 1' : 
La date d'achèvement des travaux de: remaniement du cadastre dans la commune de PEYRUIS est 
fixée au 30 septembre 2019. 

ARTICLE 2  : 
Le présent arrêté sera affiché à la mairie de la commune de PEYRUIS et des communes limitrophes. 
Il sera publié dans la forme ordinaire. 

ARTICLE 3 :  
Le secrétaire général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et la directrice départementale 
des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétair Général 
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